


FINANCIERE BSGM
Société par afctions simplifiée

Au capital tje 5 710 euros
Siège social : 11, Chemin des Brions

33450 SAI NT LOUBES

483 975 538 RCS BORDEAUX

PROCÈS.VERBAL DES DÉCISIONS

DU PRÉSIDENT

DU 14 JANVIER 2021

L'an deux mil vingt et un

Le quatorze Janvier,

A à dix-huit heures,

Monsieur Frédéric BERÏIN,

Agissant en qualité de président de la Société FINANCIERE BSGM sus-dé,5ignée,

A pris les décisions suivantes relatives à la réalisation de la réduction - augnrientation de capital decidçe
par FAssemblée Générale Extraordinaire du 25 Novembre 2020, ainsi que ^e la refonte des statuts de
la Société.

Le Président rappelle ;

- que l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés du 25 Novembre 2020 a décidé une réductiqn
du capital social d'un mpntant maximum de 750 ^uros pour le ramener de 5710euros à 4 96° eurqs
par voie de rachat de 75 actions de 10 euros chacune, au prix unitaire de 3 466,67 euros ;

- qu'il a constaté ce joUr la réalisation de la condition suspensive dont rassemblée avait assortira
décision de réduire le capital social, à savoir l'expiration du délai d'opposition de vingt jours des
créanciers sociaux ;

- que Monsieur Luc MEVNARDIE> propriétaire de 'î^ actions, a offert à la verfte la totalité de ses action^.

- que tous ses actions oi1t été rachetées et annulées par la Société.

- que l'Assemblée Générale Extraordinaire d^s associés du 25 Npvembre 2020 a décidé
co'ncomitamment une augmentation du capital socjal d'un montant maximum de 190 euros pour le porter
de 4 960 euros à 5 150 éurQs Par création de 1 9 avions nouvelles de 1 0 euros chacune, au prix unitair'e

de3552,63euros.

- que cette augmentation^ caPital a étë réservée à Monsieur Kevin RASTIER et qu'il dispose de 1 Q
actions de préférence « p » à dividende préciput^jre, fixe et cumulatif sur les 19 actions créées à son

profit.

- qu'il a constaté ce Jou'Ja souscription et la libération intégrale des 19 actions émises au profit de
Monsieur Kevin RASTIER Pclur un montant total d© 67 500 euros effectué par un virement bancaire en
date du 13 Janvier 2021-

- que l'augmentation de capital est définitivement ^éa!isée.
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- que FAssemblée Générale Extraordinaire des associés du 25 Novembre 2020 a décidé une refonte
des statuts et qu'elle a délégué tous pouvoirs à son Président pour réaliser toutes les résolutions
adoptées à l'unanimité au cours de ladite assemblée.

En conséquence des résolutions adoptées par l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés du
25 Novembre 2020, ainsi que des constatations qui viennent d'être faites, le Président constate que le
capital de fa Société s'élève à ta somme de 5 150 euros et que la refonte des statuts décidée par
l'Assemblée Générale Extraordinaire du 25 Novembre 2020 est devenue définitive.

Le Président donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal pour accomplir toutes les formalités nécessaires.

De tout ce que dessus, il a été dressé (e présent procès-verbal qui a été signé par le Président.

Frédéric BËRTIN
Président

R?SR&^."lli®"'
483 975 538'



FINANCIERE BSGM
Société par actions simplifiée au capital de 5 150 euros

Siège social : 11, Chemin des Brions, 33450 SAINT LOUBES
483 975 538 RQS BORDEAUX

STATUTS

En préambule aux présents statuts, il est exposé ce qui suit :

Les associés fondateurs de la société FINANCIERE BSGM se sont associés pour créer une
société holding dénommée « FINANCIERE BSQM », qui a constitué la holding d'acquisition
et de contrôle de la pociété « SOGEDDA », société par actions gimplifiée au capital de
105000 euros dont le siège social est situé Aux Brjons, 334ë0 SAINT LOUBES et
immatriculée sous le numéro 471 202 341 RÎCS BORDEAUX, et oui a pour activité tous
travaux publics et de bornent, plus particulièrfement tous bâtiments iridustriels.

La société FINANCIERE BSGM détient la totajjté des 300 actions de la société SOGEDDA.

Lors de sa constitution, le capital de la société FINANCIERE BSGM était réparti comme suit ;

Nom des associé?®

Frédéric BERTfN
Martine GAUCHOUX_
Luc MEYNARDIE
Annick SAMSON

-T^TAL

Répartition
Nombre de parts

_38JT
_2l7~

-7§~

25~
75D~

Pourcentages
51,07%
28,93%
10,00%
10,00%

100,00 %

Suite à diverses opérations de cessions de parts, augmentation et réduction du capital
social, le capital social de la société FINANCIERE BSGM est réparti comme suit au Jour de
sa transformation :

Nom des associé5

Frédéric BERTI N
Martine GAUCHOUX-
Luc MEYNARDIE
David BRAVO
Jean-Paul KOCKMAri!N-
Cyril BAUDIN

-f^TAL,

Répartition
Nombre de parts

3Q§~
145~
'T
j4

2§~
_l^
.3"
~JS~

Pourcentages
53,72%
19,92%
10.52%
10,52%
2,66%
2,66%

100,00%

La participation des assodés au caPital de la société FINANCIERE EiSGM a été déterminée
d'une part à l'origine en raison du tinancement de l'opération d'a^quisition de la société
SOGEDDA par la miâe en Place de P^si^urs emprunts professionnels et des apports
personnels en compté, courant bloque d'assfdés et d'autre part dujait^queles associés
exercent tous une fonction technique rémunérée au sein de la société SOGEDDA.
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TJTRF | - FORME-oeJET-DENO^iNATION-SIEGE snclAL-DUREE

ARTICLE 1 - FORME

La société a été constituée sous la forme de Société à responsabilité limitée aux termes d'un
acte sous seing privé ^ date à SAINT LOUBES du 2 septembre 2005, enregistré au POLÇ
ENREGISTREMENT c*e la Recette des Imp^s de Bordeaux Centre le 5 septembre 200Ç
sous le bordereau n° 2Û05/2 128 Case n°18.

Elle a été transformée en société par actions simplifiée aux termes ^'une décision unanime;
des associés réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 1er déc;embre 2015.

Elle continue d'exister entre les propriétaires (jes actions existantes (3t de celles qui seraient
créées ultérieurement

Elle est régie par les lois et règlements en vigijeur, et par les présents» statuts.

Elle fonctionne sous la mêine forme avec un Qu plusieurs associés.

Elie ne peut procéder à une offre au publie qç ses titres mais peut néanmoins procéder ^
des offres réservées à des investisseurs qualitjes ou à un cercle restreint d'investisseurs.

ARTICLE 2 - OBJET

La société a pour objet- en France et à l'étran^er :

- Toutes activités de h<:)^ln9 '

- Toutes activités de conseif en entreprise, t^ en matière de gestJo"> de mangement, de;
techniques de vente, dP commercialisation de produits ou de stratégie industrielle ;

- Le management de toute société ou entrepose et notamment, ['exercice des fonctions d^
dirigeant social,

- toutes prises de participation dans les soyétés du secteur du bâtiment et des travau^
publics,

- L'acquisition, la vente-la location et la gestioh dg tout bien immobilier ;

- La participation de la Société, par tous moy&ns, directement ou indirectement, dans toutes;
opérations'pouvant se rattacher à son objet pgr voie de création cte sociétés nouvelles^
cTapport, de souscnptiPn ou ^^chat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, d^
création,' d'acquisitidn, de location, de prise er, location-gérance de tcîus fonds de commerc6
ou étabiissem'ents ; la prise, l'acquisition, l'e;(p|oitation~ou la cessic>n de tous procédés e\

brevets concernant cetf 3Ctivités ;

Et plus généralement.toutes opérations inqustrielles, commerciales, financières, civiles,
mobilières ou immobilières- Pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à cet ob\e\
ou à tout objet similaire ou œnnexe.
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ARTICLE 3 - DENOMINATION

La dénomination de ta Société reste : "FINANCIERE BSGM".

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, IÊ)
dénomination sera précédée ou suiviejmméyiatement des mots écrits lisiblement "Société
par actions simplifiée" pu des initiales "SAS" ef de renonciation du mcïntant du capital social.

ARTICLE 4 - SIEGE SÛCJAL:

Le siège social reste fiï<é à 11 - Chemin des Brjons, 33450 SAINT LOlJBES.

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou pa»-
décision du Président C1ui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, Iq
décision du Président devra être rattfiée Par la plus prochaine décision collective des,
associes.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la Société reste fi)<ée à cluatre"vingt-dix-neuf (99) années à compter de la dat€>
de son immatriculation au R®9istre du commfarce et des sociétés, s^uf dissolution anticipéëi
ou prorogation décidée5 Par ta collectivité des associés.

TITRE II - APPORTA r-ftp|TAL SOCIAL

ARTICLE 6 - APPORT5

1- Lors de la constituti0"' il a été fait aPPOrt y'une somme de 7 500,00 euros, représentant
des apports en numéro®-

2- II a été décidé paM'AssemblefLGénérale Extraordinaire du 30 novembre 2015, un&
augmentation du capit^_social d€L380 euros fhar souscription de nouveaux associés, portant
le capital social de'7600 à 7 88° euros^pujs une réduction du capital de 750 euros paj.
rachat et annulation des Parts sociales d'uq associé, ramenant )e capital social à 7 13Q

euros.

3- II a été décidé par.l)Assemblée Générale Extraordinaire du 30 novembre 2016 un6
réduction du capital social dej,420 eurosp,ar rachat et annulation d^s actions d'un associé,
ramenant le capital social de 7 130 euros à 5 >1Q euros.

4- |f a été décidé paf j'Assemblée Générale Extraordinaire du 2? novembre 2020, un&
réduction"du'capitallsctcial ,de 7^°^ospw rachat et annulation des actions.d'uniassoci&
ramenant 1e capital social à 4 9?oeur(?s',Puis une augmentation du ?apitaL,sociaL_d?
190euros par'souscriFftlon ?n,^méraire de 15 actions au profit d'un nouvel associé, portant
le capital sociall de 4 9P° à 5 15° euros-

(
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ARTICLE 7 - ÇAPITALSOCIA^

Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLE CENT CINQUANTE euros,
(5 150euros).

Il est divisé en 515 aôtions dune valeur norrnnale de 10 euros chacune, dont 485 action^
ordinaires (dites action? « 0 ») et 30 actions de préférence (dites actipns « P »).

Les droits particuliers clont sont assorties les qctions de préférence scînt définis aux articles ^
et 33 des présents statuts-

Toute mutation d'actiP" de préférence entraîne sa conversion automatique en actior)

ordinaire.

ARTICLE 8 - AVANTAGES PARTICULIERS. ACTIONS DE PREFERENCE

1- Le 1er décembre 2015' jl a été créé des aclions de préférence « P » qui confèrent à leur^
propriétaires des avanta9es particuliers limitée dans le temps.

Ces avantages particuliers sont les suivants :

" Un droit pour les propriétaires d actions « P » de percevoir à compter de son attribution e\
ce pendant sept (7) exercices sociaux, un dividende préciputaire, fixe et cumulatif d'ur,
montant de 1 620 eurc)s Par action, prélevé s;ur le bénéfice distribu^ble de t'exercice, ou s,
celui-ci est insuffisant, sur les réserves facultatives.

- Un droit au rachat p^r la société exerçable ^ar les associés détenteurs des actions « P »^
sur tout ou partie de ietjrs actions, dans les conditions suivantes :

Par anticipation à tout moment_en_c_as_de C6ssation des fonctions techniques rémunérées,
soit au sein de la Sûciété FINANCIERE ^SGM, soit au sein de l'une de ses fHiales,
opérationnelies.

Le prix de rachat ser^ déterminé sur la base de la valorisation d^ la société SOGEDDA
telle qu'elle apparaît/""" bilan du dernieir exercice clos de la société FINANCIERE
BSGM à la date du r?chat' ou si cet ®xercjce date de plus de 6 mois, d'une situation
intermédiaire.

Chaque demande de rachat devra. être notiftée à la Société par lettre recommandée avec;
accusé de réception. Les opérations de rachat commenceront à l'expiration du délaj
d'opposition des créanFiers ou aPrès règlemeht du sort des oppositions éventuelles.

Dans les quinze (15) jours suivant la notificqtion de i'associé, le Président, à qui tous les,
pouvoirs nécessaires sont délègues constate |e nombre de titres à rsicheter, réduit le capita)
social par voie d'amulation des titres à racheter et impute l'excédent entre la valeur de^
titres rachetés et leur valeur nominale sur tout poste de réserves disponibles ; modifi&
corrélativement les sta^uts-

Le Président établi ég^ernent le rapport visé g l'artide R.228-19 sur les conditions du rachat
ainsi que sur (es Justificatlons et *es modalités de calcul du prix.
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Ce rapport et celui du commissaire aux comptes seront mis à la disposition des associés au
siège social au plus tard dans les quinze (15) jours suivant la date de la décision du
Président et ils seront portés à ta connaissance des associés à l'occasion de la pl^s
prochaine décision collective.

Le procès-verbal de të> décision du Président est déposé au greffe du tribunal de Commerce
afin d'ouvrir le délai d'opposition des créanciers.

Le rachat aura lieu à l'expiration du délai d'o^position des créancier? ou en cas d'oppositior^
à fa date du jugement de première instance qui les rejettera ou à la date de constitution deis
garanties ou de remboursement des créances, selon le cas.

Les actions de préférence « P » sont assorties de droits particulier qui sont exclusivemerit
financiers, tels que mentionnés ci-dessus. Eh ce qui concerne les droits de vote, elles sor^
assorties des mêmes droits que les actions ordinaires « 0 ».

2- Hormis les droits particuliers dont sont assorties les actions de préférence « P », l^s
présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier au profit de personnes associées QU
non.

3- La Société peut créer d'autres actions de jiîréférence avec ou sans droit de vote, assortiss
de droits particuliers d® toute nature, à titre temporaire ou permanent.

Les actions de préférence sans droit de vote ne peuvent représenter plus de la moitié du
capital social.

Lorsque ces actions sont émises au profit d'un ou plusieurs actionnaires nommémeht
désignés, leur création donne lieu à l'application de la procédure des avantages particuliers.

Les actions de préfér^nce peuvent être rachetées ou converties en actions ordinaires ou en
actions de préférence d'une autre catégorie sur décision collective extraordinaire des
associés et dans les conditions fixées Par la loi.

En cas de moditicatkîn ou d'amortissement du capital, les associés déterminent, par une
décision extraordinaire tes incidences de ces, opérations sur les droits des porteurs d'actions
de préférence.

4- Les bénéficiaires d^ ses actions de préférence « P » sont :

ACTIONS DE PREFERENCE <t P »

Noms de associés

M. Cyril BAUDIN

M. Jean-Paul KOCKMAIS1N

M. Kevin RASTIER

Total des actions « P &

Nombre d'action^
«p»

10

10

10

30

Date d'attribution

01/12/2015

01/12/2015

25/11/2020

Exercices de validité
(dates de clôture)
Du 31/12/2015 au
31/12/2021 inclus.
Du 31/12/2015 au
31/12/2021 inclus
Du 31,12/2020 au
31/12/2026 inclus
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ARTICLE 9 - MODIFiriATIONS DU CAPITAL snniAL

l - Le capital social peut être augmenté par l:ous moyens et selon toutes modalités prévus
par la loi.

Le capital social est augmenté soit par érnissjon d'actions ordinaires ou d'actions d^
préférence, soit par msUoration du montant r\o^\na\ des titres de capital existants.

Il peut également être augmenté par l'exercic;e de droits attachés à des valeurs mobilières,
donnant accès au capit3!. dans les conditions prévues par la loi.

La collectivité des ass<=lciés est seule compétente pour décider, sur le rapport du Président,
une augmentation de c;apital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence aij
Président dans les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce.

Lorsque la collectivité des associés décide l'êiugmentation de capital, elle peut déléguer aii
Président le pouvoir defixer les modalités de l'émission des titres.

En cas d'augmentatk)n Par émission d'actjons de numéraire oU émission de valeur^
mobilières donnant ac<;ès au capital ou donnqnt droit à l'attribution de titres de créances, ur,
droit préférentiel à fa aouscription de ces actions est réservé, dans les conditions légales
aux propriétaires des actions existantes. Toutfcfojs^ par dérogation expresse à l'article L. 228-.
11, alinéa 5 du Code de commerce, les actions de préférence sans droit de vote auxquelles;
est attaché un droit lirnitë de participation a^x dividendes, aux réserves ou au partage dL|
patrimoine en cas de lifluidation consen/eront leur droit préférentiel de souscription.

Les associés peuvent renoncer à titre individtjel à leur droit préférentiel et la collectivité des,
associés qui décide |'augmentation de capital peut décider, dans les conditions prévues pai-
la loi, de supprimer ce ^roit préférentiel de soMscription.

Si la collectivité des assodés ou. en cas de d^légation le Président, le décide expressément,
les titres de capital ndn souscrits à titre irrec^ctible sont attribués £>ux associés qui auront
souscrit un nombre <de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titra
préférentiel, proportionndlement aux droits d^ souscription dont ils disposent et, en tout éta^
de cause, dans la limite1 d® leurs demandes.

Si l'augmentation du cFIPital est réalisée par ihcorporation de réserves, bénéfices ou primer
d'émission, la collectif des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité
prévues pour les décisfons orainaires,

Le droit à i'attribution cf'alction® nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves^
bénéfices ou primes cilémission appartient au nu-propriétaire, souë réserve des droits d&

l'usufruitier.

Il - La réduction du ca]clital est autorisée ou décidée par la collectivité des associés délibérant
dans les conditions p(éyu®s Pour les décisibns extraordinaires et ne peut en aucun cas;
porter atteinte à l'égalité des associés. Les associés peuvent déléguer au Président tou^
pouvoirs pour la réalisa-

III - La collectivité des associés délibérant d^ns les conditions prévues pour les décisions,
extraordinaires peut é^alement décider d'amonir tout ou partie du capital social et substituei.
aux actions de capital ^es actions de jouissance partiellement ou totalement amorties, le tou^
en application des articles L 225-198 et suivahts du Code de commerce.
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TITRE III - ACTIONS

ARTICLE 10 - INDIVI&IRIL1TË DPR ACTinNS - USUFRUIT

1" Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés pour les décisions coHectives
ordinaires des associée par i'un d'eux ou par un mandataire commun de leur choix. A défaut
d'accord entre eux sur |e choix d'un mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du
Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le
plus diligent.

2- Le droit de vote attaché à l'action appartierat à l'usufruitier pour les décisions ordinaires et
au nu-propriétaire pour- les décisions extraordinaires. Cependant, les titulaires d'actions dont
la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour
l'exercice du droit de Vote lors des décisions cïollectives des associés, sous réserve du droit,
pour l'usufruitier, de vc^er pour toutes les décisions relatives à l'affectation des résultats. En
ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre
recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette
convention pour toute décision collective adoptée après l'expiration d'un délai d'un moi$
suivant l'envoi de la lettre recommandée, )e cachet de la poste faisant foi de la datô
d'expédition.

Nonobstant tes dispositions cl-dessus, le nu-propriétaire a le droit do participer à toutes le@
décisions collectives dfag associés.

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS AÏTACHES AUX ACTIONS

1- Toute action donhe droit, dans les bénéfices et t'actif social, à une part nette
proportionnelle à la qu^jté de capital qu'elle représente.

Sauf dispositions contraires de l'acte d'appprt, les droits attachée aux actions résultant
d'apports en industrie ^ont égaux à ceux de ['associé ayant le moins apporté.

Chaque action donne fen outre le droit au vote et à la représentation dans les consultationë
collectives ou assemblées générales, ainsi que ie droit d'être infornié sur la marche de le»
Société et d'obtenir cohnmunication de certains documents sociaux aux époques et dans les>
conditions prévues par |g foi et les statuts.

2- Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs abports.

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer
une augmentation de Iburs engagements. Les droits et obligations attachés à l'action suivent
l'action quel qu'en soit |e titulaire.

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statLjfs de la Société et au)<
décisions de la collectivité des associés.

f,
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3- Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sou^
quelque prétexte que ce soit, requérir l appositjon de scellés sur les biens et valeurs sociales,
ni en demander le partage ou la licitation ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociau^
et aux décisions de la (îollectivité des associé?.

4- Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs action? pour exercer un droit
quelconque, en cas d'échange, de regroupement ou cTattribution de titres ou en
conséquence d'augm^ntation ou de réduction de capital, de fusion ou autre opératiort
sociale, les associés propriétaires de titres isbiés, ou en nombre intérieur à celui requis, n&
peuvent exercer ces droits qu'à la condition de faire leur affaire personnelle du groupement
et éventuellement de lâchât ou de la vente du nombre d'actions ou droits nécessaires.

ARTICLE 12 - LIBERATION DES ACTIONS

Lors de la constitutiori de la Société, les ayions de numéraire spnt libérées, lors de Iq
souscription, de la moif'é au moins de leurvalbur nominale.

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sc*"t libérées, lors de 1^
souscription, d'un quart au moins de leur valeijr nominale et, le cas échéant, de la totalité d&
la prime d'émission.

La libération du surplu? doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dan^
le délai de cinq ans à c;ompter de l'immatricul^ion au Registre du commerce et des sociétés;
en ce qui concerne 1^ caPital initial. et dan^ le délai de cinq ans à compter du jour oCj
l'opération est devenue définitive en cas d'augnnentation de capital.

Les appels de fonds spnt portés à la connaissance du ou des souscripteurs quinze Jours ai,
moins avant la date fiî<ée pour chaque versement, par lettre recommandée avec demand&
d'avis de réception, adressée à chaque associé.

Tout retard dans le versement des sommesi dues sur le montant no" libéré des action^
entraîne de plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigipilité, sans préjudice d&
l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'associé défaillant et des mesurer
d'exécution forcée prévues par la loi.

Conformément aux dispositions de l'article 18^3-3 du Code civil, lorscîu'il n'a pas été procéd&
dans un délai légal aux appels de fonds pou|- réaliser la libération intégrale du capital, tou^
intéressé peut demander au Président du tribunal statuant en référ'é soit d'enjoindre sou^
astreinte aux dirigeants de procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandatair&
chargé de procéder à c;ette formalité.

ARTICLE 13 - FORMFi DES ACTIONS

Les actions sont oblig^toirement nominatives. Elles donnent lieu à urfe inscription en compte;
individuel dans les corfditions et selon les modalités prévues par la foi et les règlements er,
vigueur.

Tout associé peut deirlander à la Société Ig délivrance d'une attestation d'inscription eri
compte.
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/-CESSION-TRANSMl

ARTICLE 14- DEFINITIONS

Transmission : toute ppération à titre onéreux ou gratuit, entraînant te transfert de la pleine
propriété, de la nue-prPpriété ou de l'usufruit de titres, notamment, mais sans que cette tist^
soit exhaustive: cession, transmission, échtamge, apport en société, fusion et opération
assimilée, échanges, nantissement.

Titres : tout titre reprépentatif d'une quotité dij capital d'une société, ou donnant droit, d'un^
façon immédiate ou différée> Par voie de c(:>nversion, d'échange, de remboursement, d^
présentation d'un boi1 ou de <:luelclue mc^nière que ce soit, à l'attribution d'un titr^
représentatif d'une qucftité du capital d'une soc;iété.

Tiers : toute personne non signataire des présents statuts

Notifications : les notifications et réponses aux notifications ont lieu par voie de lettre
recommandée avec accuse de réception

ARTICLE 15 - TRANSMISSION DES ACTIONS

Les actions ne sont r1é90ciables qu'après l immatriculation de fa î3ociété au Registre dti
commerce et des soci^tés- En cas d'augmentstion du capital, les actions sont négociables e»
compter de la réalisatic)n c*e c®lls-ci.

Les actions demeurent négociables après la ctissolution de fa Société et Jusqu'à la clôture d^
la liquidation.

La propriété des actior13 résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou de^
titulaires sur les registretenus à cet effet au ^iège social.

En cas de transmissior1 des actions, le transfert de propriété résulte de llnscription des titrer
au compte de l'acheteUr à fa date fixée par Fac;cord des parties et notifiée à la Société.

Les actions résultant d'apports en industrie sont attribuées à titre personnel. Elles sont
inaliénables et intransn"iissibtes.

Elles seront annulées ^n cas de décès de leur titulaire comme en cas de cessation par ledit
titulaire de ses prestations à l'issue d'un délai d'un mois suivant misé en demeure, par lettre
recommandée avec d^mande dlavis de réception, de poursuivre lesdites prestations dan^
les conditions prévues à la convention d'apporf.

ARTICLE 16 - AGREMËNI

1-Cession entre vifs

La cession de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accèâ au capital à un tiers OL)
au profit d'un associé ëst soumise à l'agrément préalable du Président.
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Le cédant doit notifiet" par lettre recommandée avec demande d'avis de réception un^
demande d'agrément s>u Président de la Société en indiquant les nom, prénoms et adressa
du cessionnaire, le nc?mbre des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au
capital dont la cession est envisagée et le prix offert.

Dans le délai maximurH de trois (3) mois à CQrnpter de cette notification, le Président notifia
au cédant son acceptation ou refus d'agrémem.

La décision d'agrémerit ou de refus d'agrém^nt n'a pas à être motivée. Elle est notifiée ai)
cédant par lettre reconrtmandée.

A défaut de notificatioP à l'issue du délai de trois (3) mois qui suit l<a demande d'agrément
l'agrément est réputé acc1uls-

En cas d'agrément, l'assodé cédant peut réaliser librement la cession aux condition^
prévues dans la demar1d® d'agrément

En cas de refus d'agréiTtenti la Société est tenue, dans un délai de trois mois à compter de 1^
notification du refus, c^e ^aire acquérir les titres de capital ou valeurs mobilières donnant
accès au capital, soit ^ar un associe ou par Ljn tiers, soit, avec le consentement du cédante
par la Société, en vue '<:flune réduction du capital,

A défaut d'accord entr^les parties, le prix des titres de capital ou valeurs mobilières donnant
accès au capital est déterminé Par voie d ext3ertise, dans les conditions prévues à l'articl^
1843-4 du Code civil. Les frais d'expertise sont à la charge de la Société.

Le cédant peut à tout moment aviser le Prés.jdent, par lettre recommandée avec demanda
d'avis de réception, qu'it renonce à la cessiori de ses titres de capital ou valeurs mobilière^
donnant accès au capital-

Si, à l'expiration du d^al ^e trols mols' lachat n'est pas réalisé, l'^grément est considéra
comme donné. Toutef013' ce c*e*ai Peut e^rfa prolongé par ordonnance du Président ÔL]
Tribunal de commerce statuant en la forme çjes référés, sans recours possible, Fassoci^
cédant et le cessionnaire dûment appelés,

La présente clause d'a9rêment ne Peut être Supprimée ou modifiée flu'à ta majorité absolue
des actions possédant l® droit de vote.

Toute cession réalisée en violation de cette clquse d'agrément est nulle.

2- Transmission par dêces

La valeur des droits sdciaux est déterminée au jour du décès confon-Tiément à l'article 1843-.
4 du Code civil.

En cas de refus d'agréPr1ent' et si t achat n'est pgs réalisé dans les délais impartis, l'agrémeni
est réputé acquis.

3- Dissolution de comn1unauté du vivant de rassocje

En cas de liquidation c*e communauté légale ^ conventionnelle de piens ayant existé entre;
un associé et son conjcïint. f attribution de par^s communes au conjoint qui ne possédait pa^
ia qualité d'associé ëst soumise à l'agrément du Président statuant dans les même^
conditions que celles prévues pour l'agrément d'un tiers non associé.
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ARTICLE 17 - LOCATiON DES ACTIONS

La location des actions est interdite.

ARTICLE 18 • EXCLUSION D'UN ASSOCIE

L'exclusion d'un associ® Peut étre prononcée (Jans les cas suivants :

- défaut d'affectio sociétatis '
- mésentente durable ^ntre associés ;
- désaccord persistantsur la gestion- les objecitjfs et la stratégie de la Société ;
- manquements d'un a^socle à ses obligations ;
- dissolution, redresserent ou liquidation judiciaires ;
- changement de contrPfe au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce ;
- exercice d'une acth/ité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par
l'intermédiaire d'une sdciété fitiale ou apparentée ;
- violation d'une dispositlon statutaire ;
- opposition continue aux décisions proposées par le Président pendant deux exercices
consécutifs,
- condamnation pénale pF'ononcée à l'encont|re d'un associé personne physique ou morale
(ou à rencontre de Fun de ses dirigeants) ;
- plus généralement, la condamnation judiciaire prononcée à rencontre d'un associe
personne physique ou ^'un dirigeant de l'associé personne morale, susceptible de mettre en
cause t'image ou la rép?utation de la Société.

La décision d'exclusior1 est Prise Par décision collective des associés statuant à la majorité
des deux tiers des voiï( des associés présents ou représentés; l'associé dont l'exclusion est
proposée participe au vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de cett^
majorité.

Les associés sont app^lés à se prononcer à l'initiative du Président de la Société.

La décision d'exdusidn ne Peut intervenir sans que les griefs invoqués à rencontre de
l'associé susceptible clêtre exdu et la date de réunion des associés devant statuer sur
Fexclusion lui aient ét^ préalablement communiqués au moyen d'une lettre recommandée
avec demande d'avis de réception adressée 15 jours avant la date de la réunion de la
collectivité des associa et ce a^ln clutl* Puis^e présenter au cours d'une réunion préalable
des associés ses obs^rvations- et ^aire val°ir ses arguments en défense, lesquels doivent,
en tout état de cause, èîre mentionnés dans Iq décision des associés.

La décision d'exclusior1 Prend effet à comPter de son prononcé ; elle est notifiée à l'associe
exclu par lettre recomrr1artdée avec demande d'avis de réception à l'initiative du Président.

En outre, cette décisioP doit également statuer sur le rachat des actions de ['associé exclu et
désigner le ou tes acqLJereurs des actions ; i! ^st expressément convenu que la cession sers
valable sans qu'il y ait lieu d appl'quer les procédures statutaires prévues en cas de cession
(agrément, préemption •••ï-

La totalité des actions >de l'associé exclu doit ^tre cédée pu annulée dans les six (6) mois de
la décision d'exclusion.
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Le prix de cession des actions de l exclu sera déterminé d'un commun accord ou, à défaut, à
dire d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil.

Si ta cession des actions de Fassocié exclu OL| te paiement du prix ne sont pas réalisés dan^
le délai prévu, la décision d'exclusion sera nulle et de nul effet.

A compter de la décision d'exclusion, les droits non pécuniaires de l'associé exclu seront
suspendus.

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'associé qui s»
acquis cette qualité à 1^ suite d'une opération <je fusion, de scission ou de dissolution.

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés.

J-ITRE V - ADMINISTRATinN DE LA SOCIETE

ARTICLE 19 - PRESIDENT DE LA SOCIETE

La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique OL|
morale, associée ou nc>n de la Société.

1- Désignation

Le Président de la société est désigné pai- décision coUective des associés prise à Iq
majorité simple des voix îies associés présents.

La personne morale président est représentéb par son représentant légal sauf si, lors de Sq
nomination ou à tout ^ornent en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement
habilitée à la représenter en qualité de représentant.

Lorsqu'une personne rporale sst nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux même^
conditions et obligations et encourent les m^mes responsabilités civile et pénale que s'il^
étaient Président en i3ur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de Iq
personne morale qu'ils dirigent.

Le mandat du Présider't est renouvelable sans, limitation.

Le Président, personne' physique, ou le représentant de la personne morale Président, peu^
être également lié à la société Par un Entrât de travail à condition que ce contrai
corresponde à un emp(oi effectif.

2- Durée des fonctions

La durée des fonctions du Président est fixée bar la décision qui le nomme.

Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, ta révocation^
l'expiration de son mandat, soit par l'ouvertui-e à ('encontre de celui-ci d'une procédure d&
redressement ou de fiquidation judiciaires.

Le Président peut dérOissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis d&
trois mois lequel pourr? être réduit lors de la consultation de la collectivité des associés qu;
aura à statuer sur le rePr1Placem®nt du Président démissionnaire.

Paraphes
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La démission du Président n'est recevable qije si elle est adressée à chacun des associée
par lettre recommandée-

3- Démission- Révocat!on

En cas de décès ou démission du Président, i| est pourvu à son remplacement par décision
du ou des associés. LP président remplaçant est désigné pour le temps restant à courir du
mandat de son prédécesseur. Si ce dernier avait été nommé pour' une durée illimitée, Ici
décision collective des associés pourra limiter |g durée des fonctions du nouveau Président.

Le Président peut êtr3 révoqué pour un m^tjf grave, par décision de la collectivité de^
associés prise à l'initiafive d'un ou plusieurs associés réunissant au moins 50 % du capital et
des droits de vote de la Société et statuant à la majorité simple des voix des associée
présents ou représentés. Toute révocation intervenant sans qu'un motif grave soit établi
ouvrira droit à une jndëmnisation du Président.

En outre, le Président fîst révoqué de plein drc,jt, sans indemnisation, dans les cas suivants :

- interdiction de diriger- Qérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale,
incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique,
- mise en redresserrrënt ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution dLi
Président personne mc)r'ale'
- exclusion du Présider^ associé.

4- Rémunération

La rémunération du Président est fixée par le Président lui-même et constitue une;
convention règlement^ soumise aux dispositions de l'article L. 227-10 du Code d^
commerce.

Le Président peut recevoir une rémunération fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et
proportionnelle au bén<afice ou au chiffre d'aff^jres.

En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sut-
justificatifs.

5- Pouvoirs du PrésideO!

Le Président dirige la Société et la représenta à f'égard des tiers. A c;e titre, il est investi de^
pouvoirs les plus étendus Pour a9ir en toute circonstance au nom de la Société dans les;
limites de l'objet social et des pouvoirs expr&ssément dévolus par la loi et les statuts à Iq
collectivité des associé®-

Les dispositions des présents statuts limitant les pouvoirs du Président sont inopposable^
aux tiers.

La Société est engage même Par les acte^ du Président qui ne relèvent pas de l'obje^
social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers pavait que Facte dépassait cet objet ou qu'il ns
pouvait ('ignorer compte tenu des circonstancbs, la seule publication des statuts ne suffisant
pas à constituer cette preuve.

Le Président peut dél^uer à toute personne; de son choix certain? de ses pouvoirs POL^
l'exercice de fonctions spécifiques ou l accomfatjssement de certains sictes.

Paraphes
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ARTICLE 20 - DIRECTEUR GENERAL

1- Désignation

Le Président peut donner mandat à une personne physique ou à une personne morale d^
l'assister en qualité de Directeur Général.

La personne morale C("'ecteur Général est représentée par son représentant légal sauf si;
lors de sa nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne
spécialement habilitée à la représenter en qualité de représentant.

Lorsqu'une personne n10rale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis au>ï
mêmes conditions et of:lli9ations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale qu^
s'ils étaient Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité
solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.

Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail.

2- Durée des fonctjçgs

La durée des fonction? du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne;
peut excéder celle du ^andat du Président.

Toutefois, en cas de cessation des fonction^ cfu Président, le Directeur Général conserva
ses fonctions jusqu'à !a nomination du notjveau Président, sauf décision contraire des;

associes.

3- Démission - Révoc^tlon

Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation,
l'expiration de son mandat',soit Par ^'ouvertu^e à rencontre de celui-ci d'une procédure de;
redressement ou de liquidation judiciaires.

Le Directeur Général F4eut démissionner de st^n mandat à condition d'en avertir le Président
au préalable par lettre fecommandée et dans ijn délai raisonnable.

Le Directeur Général peut être révoqué a tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif.,
par décision du Présida- cette révocation n'c>uvre droit à aucune indemnisation.

En outre, le Directeur Général est révoqué d^ plein droit, sans indemnisation, dans les cas,
suivants :
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale,
incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique,
- mise en redressemënt ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du
Directeur Général personne morale,
- exclusion du Directeur Général associé.

4- Rémunération

Le Directeur Général p>eut recevoir une rémuhération dont les modalités sont fixées dans Is»
décision de nominatiP"- Elle Peut être fiîîe ou proportionnelle ou à la fois fixe el
proportionnelle au bén?e ou au chiffre d'aff^jres.
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En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et d^
déplacement surjustifk^tifs-

5- Pouvoirs du DJrecteiJr Général

Le Directeur Général dispose des mêmes bouvoirs que le Président, sous réserve de^
limitations éventuel lèvent tixées par la décision de nomination ou par une décision
ultérieure.

Le Directeur Général n® dispose pas du pouvc)ir de représenter la Société à l'égard des tiers.

TITRE VI - CONVENTIONS REGLEMEN-rFF^- ^"IUIMKÎSAIRFÎS AUX COMPTES-
MION SOCIALE

ARTICLE 21__ÇœiVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS OU
ASSOCIES

En application des disf:)ositions de •article L. 2.27-10 du Code de commerce, le Président ou,
s'il en existe un, le cPmmissaire aux Comptes présente aux associés un rapport sur le^
conventions, intervenu®3 directement ou par personne interposée entre la Société et son
Président, l'un de ses fliriseants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de;
vote supérieure à dix t:)our_centou' sil s'agit c;flune société associée, la Société la contrôlant
au sens de l'article L. 233-3 dudtt code-

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes;
de ('exercice écoulé.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour IÊ|
personne intéressée ^< éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en
supporter les conséqu^nces dommageables pour la Société.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur le^
opérations courantes de la Société et conclue^ à des conditions normales.

Les interdictions prévdes à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans le^
conditions déterminéee Par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société.

ARTICLE 22 - CQMMISSAIRES Aux COMP'l£S

La nomination d'un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires est obligatoire dans,
les cas prévus par la ldi et les règlements. Ellç est facultative dans leâ autres cas.

Un ou plusieurs Commissatres aux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou le^
titulaires en cas de rëfus' d'empêchement> de démission ou de décès, sont nommés er,
même temps que le ou tes titulaires pour la même durée.

Lorsque la désignatior\ d'un Commissaire aux Comptes titulaire et d'un Commissaire au\
Comptes suppléant e?t.facultative' la collectivité des associés peut, à la majorité simple
procéder à ces désigna10"3 sf elle le Juge opportun.

En outre, la nominatio^ dlun Commissaire aux Comptes pourra être demandée en justice pa^-
jrs associa représentant au moins le dixième du capital.

Hun ou
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Les Commissaires au)î Comptes sont nommas pour six exercices sociaux ; leurs fonction^
expirent à l'issue de la consultation annuelle de la collectivité des associés appelée à statuet-
sur les comptes du sixième exercice social.

Les Commissaires aux Comptes exercent leuir mission de contrôle conformément à la loi. 11^
ont notamment pour mission permanente de vérifier les valeurs et les documents comptable^
de fa Société, de contrôler la régularité et la sincérité des comptes sociaux et d'en rendra
compte à la Société. Ils* ne doivent en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la Société.

Les Commissaires aux Comptes sont invités q participer à toute consultation de la collectivité
des associés.

ARTICLE 23 - REPRESENTATION SOCIALE

Les délégués du comité d'entreprise, s'il en existe un, exercent les droits prévus par l'articl^
L. 2323-62 du Code dM travail auprès du Président. A cette fin, celui-ci les réunira une fois;
par trimestre au moins, et notamment lors de l'arrêté des comptes annuels.

Le comité d'entreprise doit être informé des décisions collectives dans les mêmes condition^
que les associés,

Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le comité d'entrepris^
doivent être adressées par tous moyens écrits par un représentant du comité au Président et
accompagnées du text^ des projets de résolutions.

Elles doivent être reçMes au siège social ^ jours au moins avant ta date fixée pour Iq
décision des associés. Le Président accuse rigception de ces demandes dans les trois jour^
de leur réception.

TITRtï VII - DECISIONS COl LECTIVES DES ASSÛC1ES

ARTICLE 24 - DECISIONS COLLEÇÎIVESjQBLIGATOIRES

La collectivité des asscfciés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes :

-Toutes les décisions <sont Prises à la majorité absolue des actions possédant le droit de votfe
dont disposent les associes présents ou représentés :

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats,
- approbation des conventions réglementées,
- nomination des Commissaires aux Comptes,
- approbation des comptes ds liquidation et décisions relatives aux cipérations de clôture d&
liquidation,
-augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission,
- nomination, révocation et rémunération des cjjrjgeants,
- augmentation, amortissement et réduction dij capital social,
- transformation de la Société,
- fusion, scission ou apport partiel d'actif,
- dissolution de la Socipté,
- suspension des droite de vote et exclusion d'un associé ou cession forcée de ses actions,
- modification des statuts, sauf transfert du siège social,
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- Décisions prises à l'unanimité des associés :

- inaliénabilité des actkîns,
- augmentation des engagements des associés,

Toutes autres décision? relèvent de la compétence du Président.

La majorité absolue d^s actions possédant Ici droit de vote correspond à plus de 50 % des
voix des associés prés^nts ou représentés disposant du droit de vote,

Les abstentions lors d®s réunions, des consultations écrites ou de la signature des actes
sous seing privés sont considérées comme des votes contre.

ARTICLE 25 - FORME ET MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES

Les décisions collectif5 sont prises, au choix du Président en assemblée générale ou
résultent du consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. Elles
peuvent également faire l'objet d'une consultation écrite et être prises par tous moyens de
télécommunication élet;tl'oniclue-

Toutefois, devront être prises en assemblée générale les décisions relatives à l'approbation
des comptes annuels et à l'affectation des résultats, aux modifications du capital social, à
des opérations de fuskïn' scission ou apport partiel d'actif, à l'exclusion d'un associé.

Tout associé a le drc)it de participer aux décisions collectives, personnellement ou pat
mandataire, quel que ?oit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son identité et
de l'inscription en com^® de ses actions au jour de la décision collective.

ARTICLE 26 - CQNSULTATfON ECRITE

En cas de consultai0" écrite> le Président adresse à chaque associé, par lettre
recommandée, \e text^.des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à
i'information des assoclès-

Les associés dispose"1 dlun délai de 8 jours à compter de ta réception du projet de;
résolutions pour transrT1ettre leur vote à l'au^Mr de la consultation par lettre recommandée.

Tout associé n'ayant Pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant

abstenu,

ARTICLE 27 - ASSEMBLEE GENERALE

Les Assemblées Généraies sont convoquées, soit par le Président, soit par un mandataire*
désigné par le Présider du Tribunal de comnierce statuant en référé à la demande d'un otj
plusieurs associés réui1issant cinci POUI' cent ^u moins du capital ou à la demande du comité
d'entreprise en cas d'uf9ence. soit Par le Comhiissaire aux Comptes, s'il en existe un.

Pendant la période de pquidation, lAssemblée est convoquée par le liquidateur.

La convocation est ef?ectuée Par tous procédés de communication écrite 15 jours avant Is»
date de la réunion et mentionne le Jour<rheur^, le lieu et l'ordre du jour de la réunion.
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Toutefois, l'Assemblée Générale se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai
si tous les associés y consentent.

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation.

L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'c>rdre du jour. Elle peut
cependant, en toutes circonstances, révoquer je Président, un ou plusieurs dirigeants, et

procéder à leur rempiaPement

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'Assemblée par un autr^
associé ou par un tiers Justifiant d'un mandat, chaque mandataire peut disposer d'un nombre
illimité de mandats.

Les mandats peuvent èire donnés par tous p^cédés de communication écrite, et notamment
par télécopie.

En cas de vote à dist£lnce au moyen d'un foi-mulaire de vote électronique ou d'un vote pa).
procuration donné par signature électronique celui-ci s'exerce dans les conditions prévue^
par la réglementation ^n.vliueur' solt sous '? forme d'une signature électronique sécuriser
au sens"ctu décret 2C)01-272 du 30 mars 5-001, soit sous'la forme d'un procédé fiable
d'identification garantissant son lien avec 1 actfa auquel elle s'attache.

Une feuille de présents est émargée par les associés présents et les mandataires et q
laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est certifiée exacte pai-
le bureau de l'Assemblee-

Les réunions des ass^mblées générales ont |jeu au siège social ou en tout autre endroit
indiqué dans la convocation-

L'Assembtée est présk:lée Par le Président o^ en son absence par un associé désigné pa»-
l'Assemblée.

L'Assemblée désigne L'n secrétaire qui peut être pris en dehors de ses membres.

ARTICLE 28 - pRQCFS-VERBAUX DES DEtisinNS COLLECTIVES

Les décisions collectif5 Prises en assemblée sont constatées par des procès-verbau>(
signés par le Présiden1 et le secrétaire et établis sur un registre spépial, ou sur des feuillets,
mobiles numérotés.

Les procès-verbaux doivent indiquer le lieu et la date de la consultation, l'identité des,
associés présents et representés et celle de toute autre personne ayant assisté à tout oli
partie des délibérât! or^s' les documents et hformations communiqués préalablement auï;
associés, un exposé dPS débats ainsi que le texte des résolutions et pour chaque résolutiori
le résultat du vote.

En cas de décision cPllective résultant du c;onsentement unanime des associés exprimé
dans un acte. cet aPte doit mentionner l&s documents et infofmations communiquée
préalablement aux as?odés- il,est si9né Par tous les associés et ^transcrit sur le registr&
spécial ou les feuillets pumérotès.

Les copies ou extrait3 des procès-verbaux des décisions collectives sont valabtemen't
certifiés par le Présider11' ou un fondé de Pouvoir habilité à cet effet.

Paraphes
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ARTICLE 29 - DROIT D'INFORMATION DES ASSOCIES

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associée doit faire l'objet d'unç
information préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous documenta
et informations leur permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou te^
résolutions soumises à leur approbation.

Les rapports établis pëir le Président doivent être communiqués aux frais de la Société au\
associés 8 jours avant la date de la consuita.tion, ainsi que ies comptes annuels et, le ca^
échéant, les comptes consolidés du dernier exercice lors de la décision collective statuant
sur ces comptes.

Les associés peuvent, à toute époque, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre
copie, des statuts à jour de la Société ain^j que, pour les trois derniers exercices, des,
registres sociaux, de? comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers,
exercices, des compta® consolidés, des rapports et documents soumis aux associés q
l'occasion des décision3 collectives.

U3SEYUL-- COMPTES ANNUELS - &FPECTATION Dll RESULTAT

ARTICLE 30 - EXERCiCE SOCIAL

Chaque exercice social a une durée d'une anhée, qui commence le premier janvier et finit 1^
trente et un décembre.

ARTICLE 31 - INVENTAIRE - COMPTES ANMUELS

It est tenu une compt^bitité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et au\
usages du commerce.

A la clôture de chaque exercice, le Président presse ('inventaire des divers éléments de l'actif
et du passif existant ? cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le
compte de résultat et l'pinnexe, conformément aux lois et règlements en vigueur.

Il dresse également le bilan décrivant les élérnents actifs et passifs et faisant apparaître d &
façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et le^
charges de l'exercice, F'insi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée pai-
ie bilan et le compte de résultat.

Il est procédé, même e'n cas d'absence ou d'insufftsance du bénéfice, aux amortissements e\
provisions nécessaires- ^-e montant des engagements cautionnés, ^valises ou garantis es\
mentionné à la suite dU bilan.

Le Président établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi.

En application des disPositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, il établit ur,
rapport spécial qui i^forme chaque année la collectivité des associés des opérations;
réalisées dans le'cadr® des options de souscription ou d'achat d'actions consenties par Iq
Société à chacun des rnandataires sociaux.
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Tous ces documents sont mis à la dispositiori du ou des Commissaires aux Comptes de Ici
Société, s'il en existe, c^ans les conditions légales et réglementaires.

Dans les six mois de \à clôture de l'exercice oij, en cas de prolongation, dans le délai fixé pah
décision de justice, le® associés doivent statuer par décision collective sur les compter
annuels, au vu du rapport de gestion et, le ca^ échéant, du rapport du ou des Commissaire^
aux Comptes. Lorsque la Société établit desi comptes consofidés, ceux-ci sont présentés,
lors de cette décision collective, avec le rapport de gestion du groupe et le rapport de^
Commissaires aux CornPtes-

ARTICLE 32 - AFFEC'1'ATION ET REPARTITION DU RESULTAT

Le compte de résultat qui récapitule les prodijjts et charges de l'exercice fait apparaître pa^-
différence, après déduFtlon des amortissemerifs et des provisions, le bénéfice ou la perte de;
l'exercice clos.

Sur le bénéfice de |'exerclce diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est préleva
cinq pour cent au moifls Pour constituer le fQnds de réserve légale. Ce prélèvement cess^
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital sociai ; if reprenq
son cours lorsque, pour une cause quelconque, ja réserve légale est descendue au-dessou^
de ce dixième.

Le bénéfice distribuapl® est constitué par le bénéfice de l'exerciee diminué des pertes;
antérieures et des sornmes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, el
augmenté du report bénéficiaire.

Sur ce bénéfice distribuable, il est tout d abord prélevé au profit des actions « P », UF)
dividende préciputaire ^e 1 620 euros par act^n.

Sj le bénéfice distribuable d un exercice, au s^ns de l'article L.232-11 du code de commerce,
est insuffisant pour le service de la totalité du dividende préciputaire dû au titre de ceï
exercice aux actions « p ». la partie non versée de ce dividende préciputaire sera prélevée
par priorité sur le bénptice distribuable des exercices suivants ou $ur toute distribution de;
réserves qui interviendra dans ce délai.

Ce droit au dividende préciputaire dont bénéficient les actions « P » s'exercera à l'occasion
de chaque décision dWobation des comptes, dans un temps limité fixé à l'article 8 des;
présents statuts et d^terminé sefon la dat^ d'entrée au capital de l'associé attributaire
desdites actions « P ».

Le surplus du bénéfice distribuable pourra êtr^ affecté, selon la décision de la collectivité des,
associés et pour le montant qu'elle fixera, au service d'un dividende au profit des seules
actions « 0 ».

Le solde du bénéfice distribuable, s'il en existe, est à la dispositiori des associés qui, su^-
proposition du Présida de la societé psu\/ent, en tout ou en partie, le distribuer au>;
associés à titre de divi(^ende et sans distinction de catégorie d'action?, le reporter à nouveaii
ou l'affecter à des fonds de réserves généraux ou spéciaux.

En outre, les associés peuvent décider la disti-jbution de sommes prélevées sur les réserves;
dont ils ont la disposition ; en ce cas- la Décision indique expressément les postes de;
réserves sur lesquels les P.rélevements sont effectués. Toutefois, le dividende est préleva
par priorité sur le bénéfice distribuable de l'ex^rçjce.
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L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; j| peut être incorporé en tout ou en partie au
capital.

Le Président de la Société peut, avant l'approbation des comptes, distribuer des acompte^
sur dividendes dans le?s conditions fixées par- la loi, en servant prioritairement le dividende
préciputaire attribué aux actions « P ».

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associée
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au
montant du capital augmenté des réserves que ta loi ou les statuts ne permettent pas de;
distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout OL|
partie au capital.

Les pertes, s'il en existe, sont après l'appi-obatjon des comptes par la collectivité de^
associés, reportées à riouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieure
jusqu'à extinction,

ARTiCLE 33 - PAIEMKNT DES DIVIDENDES - ACOMPTES

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision
coUective des associés oui à défaut, par le Président.

Toutefois, ta mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai
maximal de neuf moi? après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai pai-
autorisation de justice.

Lorsqu'un bilan établi ?>u cours ou à la fin d^ l'exercice et certifié psr un Commissaire au>î
Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, aprè^
constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des,
pertes antérieures ainsi que des sommes à pcsrter en réserve, en application de la loi ou de^
statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué sur décision du Président des acomptes»
sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne;
peut excéder le montar"it du bénéfice ainsi défini,

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la dtstribution
a été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les;
bénéficiaires avaient cpnnaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de;
celle-ci ou ne pouvaier't l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l action eri
répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes.

Les dividendes non réc;lamés c*ans les cincl ans de leur mise en paiement sont prescrits.

ARTICLE 34 • CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fait des pertes c0nstatées dans les documents comptables, le^ capitaux propres de Iq
Société deviennent jnfPrieurs à ta moitié du Capital social, le Président doit, dans les quatre
mois qui suivent |'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter Iq
collectivité des associé3. à lleffet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit
d'un montant égal à celui des pertes qui n'onf pu être imputées sur les réserves si, dans ce;
délai, les capitaux proPres ne sont Pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital
social.
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Dans tous les cas, la Décision collective des associés doit être publiée dans les condition^
légales et réglementaires.

En cas d'inobservatioiï de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice Iq
dissolution de la Société. H en est de même 3; |a collectivité des associés n'a pu délibéreh
valablement. Toutefois. Is tribunal ne peut prononcer la dissolution si> au jour où il statue su»-
le fond, la régularisation a eu !ieul

ARTICLE 35 - TRANSFORMATION DE LA SnçiETE

La Société peut se trFlnsformer en société y'une autre forme sur décision collective de^
associés aux condition® fixées par la loi.

La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tpus les associés. En c&
cas, les conditions pré\/ues ci-dessus ne sont ^as exigibles.

La transformation en société en commandita simple ou par action? est décidée dans te^
conditions prévues poLJMa modification des statuts et avec l'accord de chacun des associée
qui acceptent de devënir commandités en r^son de ia responsabilité solidaire et indéfini&
des dettes sociales.

La transformation en sPGiété à responsabilité limitée est décidée dan? les conditions prévues,
pour la modification des statuts des sociétés de cette forme.

La transformation qui entraînerait, sait l'augm^ntation des engagements des associés, soit Iq
modification des clause5 des présents statut exigeant l'unanimité des associés devra fair&
l'objet d'une décision uPanime de ceux-ci.

ARTICLE 36 - DISSQi'UTION - LIQUIDATION

La Société est dissout dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogation, à l'expiration di)
terme fixé par les statLlts- ou à la suite dlune décision collective des associés prise dans le^
conditions fixées par les présents statuts.

Un ou plusieurs liquidateurs sont abrs nommas par cette décision collective.

Le liquidateur représe^teJa société- n est inv^sti des pouvoirs les plus étendus pour réalisei-
l'actif, même à lfamiabie- n est habilité à payeh les créanciers et à répartir te solde disponibl&
entre les associés.

La collectivité des assc)ciés Peut l'autoriser à c;ontinuer les affaires en cours ou à en engagei.
de nouvelles pour les yesoins de la liquidation.

Le produit net de la lifluidation, après remboursement à chacun des associés du montant
nominal et non amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion de leut.
participation dans le cdPital social.

Les pertes, s'il en existe' sont supportées par- [es associés jusqu'à concurrence du montant

de leurs apports.
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En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de (a Société
entraîne, lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du
patrimoine de la Sociéfé à t'assodé unique, ctîpformément aux dispositions de l'article 1844-.
5 du Code civil.

ARTICLE 37 - CONTESTATIONS

Toutes les contestatior's qui pourraient s'élev^r pendant la durée de ia Société ou lors de ssi
liquidation, soit entre la Société et les associés titulaires de ses actions, soit entre ie^
associés titulaires d'actions eux-mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétât! on OL|
l'exécution des présepts statuts, seront jugées conformément à 13 loi et soumises à Iq
juridiction des tribunaux compétents.

Statuts mis à jour par Ie Président et certitjés conformes aux délibérations prises pah
l'Assemblée Général? Extraordinaire du ?5 novembre 2020 et aux constatations d^
Président en date du 14 Janvier 2021.

Le Président
Frédéric BERTIN
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